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De la Vigne au Verre… 
consigné!

Pourquoi et comment passer à la 
consigne?



Empreinte carbone d’une bouteille de vin

1500 °C



Recyclage VS Réemploi du verre

4 fois 

moins !



1) Préparation d’une bouteille consignée

 Bouteilles robustes : (Poids > 500g )  Une dizaine de cycle

Etiquette « lavable »

étiquetage autoadhésif : solliciter l’imprimeur

 Pictogramme « bouteille consignée » 

N° de lot : marqué à l'encre ou imprimé sur l’étiquette.

PAS DE GRAVURE LASER  !

Sérigraphie : ok



2) Collecte des bouteilles sales

Récompenser le geste  : 

1) Caveau de vente 

• Tri et stockage des bouteilles 

Outils fournis (Palox, intercalaires alvéolés, etc)

2) Circuit CHR, cavistes, épiceries

Etat des lieux plus précis à faire avec La consigne 
de Provence

3) GMS : collecteurs automatiques



3) Enlèvement, lavage et retour 
des bouteilles propres

Enlèvement à la propriété des bouteilles sales 
sur demande auprès de La Consigne de 
Provence

Logistique par les distributeurs de bouteilles  

Prestataire de lavage en attendant atelier de 
lavage local (2023)

Assurance qualité, en collaboration avec l’ICV : 

Plan de contrôle qualité

HACCP

Guide des bonnes pratiques d’hygiène



Ligne de lavage des bouteilles

• Chargement

• Suppression de la capsule

• Lavage (2 500 par h)

• Traitement de surface

• Inspectrice automatique

• Palettisations des bouteilles



Bilan économique

• Véhicule une bonne image : c’est du bon sens, 
c’est la tendance.

• Fidélisation des clients 

• Coût de revient identique :

• De 0,25 à 0,40 € par bouteille, tout compris

Remarque :

- Réduction des coûts pour la collectivité



Co-construction de la filière :



Merci de votre attention!
Avez-vous des questions ?

Contact@laconsignedeprovence.fr

Loi Gaspillage et économie 

circulaire : la consigne au 

premier plan


